
v.15-janvier-2005 

Nom : ……………………………………… 
Prénom ; …………………………………… 
Domicile : ………………………………….. 
……………………………………………… 
……………………………………………… 
 

Monsieur le Préfet 
DRIRE 
…………………………………… 
…………………………………… 
…………………………………… 

 
 
Objet : demande de certificat ouvrant droit à l’obligation d’achat d’électricité 
 
Monsieur le Préfet, 
 
Ayant fait l’acquisition d’une installation de production d’électricité photovoltaïque, j’ai l’honneur de vous 
demander, conformément au Décret n°2001-410 du mai 2001 relatif aux conditions d’achat de l’électricité 
produite par des producteurs bénéficiant de l’obligation d’achat, de bien vouloir me délivrer un certificat 
ouvrant droit à l’obligation d’achat d’électricité. 
 
Caractéristiques de l’installation de production d’électricité: 
 
Localisation (adresse) :…………………...………………………………...………………… 
…………………………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
Energie primaire : énergie radiative du soleil 
 
Puissance installée : ……………...kWc 
 
Capacité de production :………….kWh/an 
(= puissance installée en kWc multipliée par 1500) 
 
Nombre prévisionnel d’heures de production : 4 350 heures par an 
 
Nombre d’heures équivalent-pleine puissance : 1 500 heures par an 
 
En application des dispositions du décret n°2003-282 du 27 mars 2003 qui modifie le décret n° 2001-410 
du 10 mai 2001 relatif aux conditions d’achat de l’électricité produite par des producteurs bénéficiant de 
l’obligation d’achat, je déclare ne pas exploiter moi-même ou par une société que je contrôle directement 
ou indirectement, une autre installation photovoltaïque bénéficiant de l’obligation d’achat et située à 
une distance inférieure à 500 m de l’installation objet de la présente demande. 
 
 
Je vous prie de bien vouloir recevoir, Monsieur le Préfet, mes salutations les meilleures 
 
Lieu : ………………………………… 
Date : ………………………………… Signature :………………………………… 
 
 
 
 
 
NOTA : Fournisseur d’électricité :  ' EDF 
 ' autre fournisseur, régie (spécifier nom, adresse) : ..…………………………… 
 
..…………………………….……………………………..……………………………..………………………….…… 
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